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Une cop!e de cet acte et de ses annexes demeurel'a 
,annexée à la présente loi (1). 

La présente loi, déli.béréeet atlop1ee par le sÉnat 
'et par. la chambre des députés, sera exécutéllil,comme 
loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 30 j'in 1934. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le président du conseil, 
Gaston DoUMERGUE. 

Le ministre des affaires étrangères, 
Louis BARTHOU. 

Le ministre .des finances, 
Germain MARTIN. 

Le minislre ries colonies, 
.Pierre LAVAL. 

Le ministre du COlllmerce et de l'ùu!.ustrie, 
Lucien LAMouREUX. 

Le ministre de l'agriculture, 
. '. J::IeJlli QUEUILLE. • 
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C' Appr.obati"n de la çOllvention de commerCe conclue 

aV4C la Suisse le 29 sn ars 1934 

., 
.ARRETE No 459 promulguant al! Togo la toi rIlt 

18 iulllei 1934, ÙJ/tMllt à l'(fpprobation rie 'a COI/· 
ventiolt de' CO/nJJ(.Brce cOIU:lue avec la Suisse' t.e 
29 mars 1934. 

LE OOU~ERNEUR DES COLONIES, 
qfF1ClER DE LA LEGION O'IiOKNEUR, 

, COMMISSAIRE DE LA~RtpUBLlQUE, 

Vu le cIècret- du 23 ma~ 192.1 déterminant les attributions 
~ef les pouvoirs du Commissaire de la Républiqu~ au Togo; 

Vu la loi, du 18 juillet 1934, tendant ;t l'approbation de 
'la convention de commerce conclue avec la Suisse le 29 milf!:' 
'1934; 

Vu la dépêd.le ministérielle du 23 juillet 1934: 

'ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. -c- Est promulguée dAns le terri·'" 
'toire du Tog9, placé sous 'le mandat de la France, 
la loi du 18 juillet 1934, tendant à l'approbation de 
la convention de commerce conclue avec la SUÎsse 
]e 29 mars 1934. 	 .l; " 

Lomé, le 22 août 1934. ,~,. 

BOUROINE. 

. LOI tendant à,l'approoation rie la convention rie com· , 
mercq concLue aveé la Suisse le 29 ma.rs 1934. 

Le. sénat et la chambre des députés ont adopté; f-

Le Président de la République promulgue la loi dorl! la 
"·teneùr suit.: • . 
-'-------- ._~~......__ .~---

(If Le texte de Pav,enant paraîtra au journal officiel en 
:même' temps que je décret de promulgation . 
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ii AIm<;LE UNIQUE. Le Président de la République 
1 française est autorisé à ratifier la convention de com

!i, ,merce et ses annexes, conclue entre la France et la 
Suisse et signée à Berne le 29 mars 1934. 

Une copie de. cette convention demeurera annexée 
à la présente loi (1). 

La présente loi, délibérée et adoptée par le sénat 
et par la chambre des députés, sera exécutée comme 
loi de l'Etat. 
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Fait à Paris, le 18 juillet 1934. 
• • ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République 

Le président du conseil, 
Gaston DOUMERGUE. 

Le ministre des affaires étrangères, 
Louis BARTHOU. 

Le millistre du comm~rce et de l'industrie, 
Lucien LAMOUREUX. 

Le ministre rie l'agrit'lllture, 
HeUR QUEUILLE. 

Organisation ,,~nérale et recrutement du personnel 
des trésoreries coloniales 

ARR.Er E No 452 prOlllulguant au Togo le. décret ria 
9 iuin 1934 modifimzl; le décret du 6 août 1921 r(J
latif ri l'ol'grlltisation générale et au recrutement dw 

. personnel rIans les trésoreries coloniales. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÊCîtON nJHO:SNEUR, 

COMMISSAlliE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu te décret du 23 mars 1921 déterminant les attr1oution~ 
. et les pouvoirs du Commissaire de la Républiqu.e aU· Togo; 

Vu le décret du 9 juin 1934 modifiant le décret du 6 août 
1921 relatif à Porgunisation générale et au n:crutement du 
p~rs(lnnel dans tes t~é!'loreries coloniales; 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQllE. - Est promulgué dans le terri 
toire du Togo placé .,SOUS le mandat de la France, le 
décret du 9 juin 1934 modifiant le décret du 6 aoùt 
1921 relatif à l'organisation générale et au recrute
ment, du personnel dans les trésoreries COloniales. 

Lomé, le 21 août 1934. 

. BOURGlNE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RtPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Vu le ·décret du 6 août 1921 portant organisation générale 
du personnel dans les trésoreries coloniales et les textes modi

' fica!;ls subséquents; . 
Sur le rapport des ministres des finances et deS cqloriies; 

(1) - Le texte de la convention paraîtra au journal officiel 
., en même· temps que le décret de promulgation. 
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